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Objet : lettre de rappel de demande dé pièces manquantes

LRAPPJTDES PIECES IViANQUÂNTES DANS LE DOSSiERDE DEEVIÀNDÈDE-PERIVHS

Après examen de vos documents , ii:slavère que :

Votre projet ''Q'SÎ situe danîs Uri secteur soufnis à un nsqye naturel (tisquè ïàible de
gijssement de terraîfi), sans ^qu'JI existp pùur aytant un plan de pnsventipn ^ës risques :(P?),
document "ûpposàble" au sens:du code 9e, l'yrbanisme. Les eaux pluyiales.spé.cjfiques à chaque
lot, comme ihdiqLié ;sur les pièces ïornplem:ehtàires reçues Je 05 septembre 2Qil à là ppT, ne
pe'uvent par conséquent etrérécuperéés/ef infiltrées jndividui&llèment'surchâdue lot, Làlmise en
Î3iac&_d'un réseau collectif est îhdisberîsàble ïàvèc misé en placé-d'un émissaîre càaàbié de les
recevoir sans augmenter l'érosïoh dàhs ies éxutoiresljnaturels^

.Actuellement .[e •terrÂÎn n'est pas; cies^ervi par le •t'eséau d'assainjssemérif publie. Le
raccordement est ::a^ la. fchargè de ]t^ména^ëur ^^p Lirie distance inférieure o, l'OQ m sur le
domaine publie. Veuillez yous rapprocher des services de la mairie polif finaliser !a pnse en
charge cie cette extèhsiôn (attestation).

Pour rappel : ie secteur ALJba ^st grevé par une sérvifude pour programme de mixité
sociales (àrtiçlèX 123-2b dû coçlé de l'urbahismè). Le rp9lement de oie sécfeur précise que les
opérations devront cbmpôrtér au moins 30 % de loçfëmèhfs sodaïïx en rionribre et en surface
.(SHON^YeuHlez indEquer ies IOJÉS réservés et préc'ser les mesures qui seroni prises afin de
respecter cette obligation.

Je vous informe .qu'en conséquence :
votre dossier de demande de permis ^'aménager est iàujours en attente des pièces
demandées
si votre dossier n'est pas càmpîéîé dans !e délai.de 3 iTiois à comp.ter de la réception de.la
première lettre de.démande dé pièces, vôtre demande de permis sera automatiquement rejetée,
en application dé l'artide R.423-39 du code de l'urbahisrhé
par ailleurs [e délai d'instruction de votre demande de permis cTaménagerne
commencera à courir qu'à compter de Ïa date de réception de l'ensemble des pièces
manquantes par la mairie,

Je vous prie:de croire,, ent'assurance.de.ma Gonsidération tliçtinguee.

Fait,ie.<

Le maire.

1/1^'"3. V-tû f^Z


